








Date de convocation:
1ER février 2023

Nombre en exercice: 15

Nombre de présents : 9

Nombre d’excusés: 3

Nombres non excusés: 3

Nombre de votants: 11

Objet:

4pprobation du PLU : Plan
local d’Urbanisme à la
s1ite de la reprise
d’élaboration

Le Conseil Municipal

L’an deux mil vingt-trois le 15 février à 20h, le Conseil municipal,légalement convoqué, s’est réuni en session ordinaire en lieu habitueldes séances sous la présidence de Madame Françoise CHANCEL,Maire.

Présents: jean-Pierre Boucher, Catherine Denoyelle,Descombes, Jacques Fournier, Hélène Jean-Baptiste,Manchon, Fadela Pinon, Sylvie Sohier,

Absent(e)s excusé(e)s: Françoise Soulaire (pouvoir à Mme HélèneJean-Baptiste), Arnauld Voisin (pouvoir à Mme Corinne Manchon),Mme Marjolaine Haffner

Absent(e)s non excusé(e)s: Thierry Bioret, Sébastien Leconte, AlainMou,

Secrétaire de séance : Corinne Manchon

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le Code de l’Urbanisme et en particulier ses articles L 121-1, L et R 123-1 et suivants, L 123-1,

Vu le Code de l’Environnement,

Vu la Loi N°2000-1208 du 13 décembre 2000 relative à la Solidarité et au Renouvellement Urbains,

Vu la Loi N°2003-590 du 2 juillet 2003 Urbanisme et Habitat,

Vu la Loi N°2010-788 du 12 juillet 2010 portant engagement national pour l’environnement (LoiGrenelle II),

Vu la Loi N°2014-366 du 24 Mars 2014 relative à l’Accès au Logement et à un Urbanisme Rénové (LoiALUR),

Vu la délibération du Conseil Municipal N°2010-06-01 en date du 23 juin 2010 approuvant laprescription de la révision du Plan d’occupation des sols (POS), vue de l’élaboration du PLU, PlanLocal d’Urbanisme,

Vu la délibération du Conseil Municipal N°2021-01-11 en date du 10 février 2021 relative à la reprisede l’élaboration du PLU, Plan Local d’urbanisme et la fixation des modalités de concertation,

Vu la mise au débat des orientations du Projet d’Aménagement et de Développement Durables, PADDdu Plan Local d’urbanisme du Conseil Municipal en date du 16 mars 2021, d’un nouveau débat endate du 14 septembre 2021, et d’un dernier nouveau débat en date du 29 mars 2022,

Stunce du conseil municipoldu 1$ février 2023- Dflib S iiii;

,
I

,. ,
.( Deliberation n° 2023-01-OSl Département des Yvelines

I Arrondissement de Rambouillet REPUBLIQUE FRANCAISEI Canton d’Aubergenville I LIBERTE - EGALITE - FRATERNITEI Commune Le Tremblay-sur-Mauldre
i j

I Extrait du registre des délibérations
.-‘ Du CONSEILMUNICIPAL\

-f

Danielle
Corinne



vu ta aenoerauon du Conseil Municipal N°2021-09-106 en date du 14 décembre 2021 relative àl’intégration du nouveau contenu modernisé du Plan Local d’Urbanisme;

Vu la décision de la Mission d’autorité régionale d’autorité environnementale N°MRAe IDF-2021-6697 en date du 23 décembre 2021, de ne pas soumettre à évaluation environnementale la procédured’élaboration du PLU de le Tremblay-sur-Mauldre;

Vu le bilan de concertation dressé, à la suite des différentes réunions de travail et aux réunionspubliques,

Vu la délibération N°2022-05-06 en date du 22 juin 2022 par laquelle le Conseil Municipal a instituél’obligation de déclaration préalable de clôture et de permis de démolir (hors sites protégés).

Vu la délibération N°2022-05-05 en date du 22 juin 2022 par laquelle le Conseil Municipal a tiré lebilan de la concertation et a arrêté le projet règlementation du PLU, Plan Local d’Urbanisme;

Vu la notification du projet aux personnes publiques associées;

Vu la décision n° E220079/78 en date du 26 Août 2022 de Madame la Présidente du TribunalAdministratif de Versailles désignant Monsieur Roland REYNOUARD en qualité de commissaireenquêteur,

Vu l’arrêté municipal N° 2022-09.145 en date du 22 Septembre 2022 portant ouverture d’uneenquête publique; de la reprise d’élaboration du Plan Local d’Urbanisme,

Vu les avis des PPA, personnes publiques associées,

Vu l’arrêté municipal N° 2022-11.155 en date du 03 novembre 2022 prescrivant la prolongation del’enquête publique, du fait que l’adresse dédiée à l’enquête étant erronée sur différents documentsd’information;

Vu l’enquête publique qui s’est déroulée du 24 Octobre 2022 au 06 décembre 2022,
Vu les observations formulées pendant l’enquête publique,

Vu le procès-verbal de synthèse établi par Monsieur REYNOUARD, commissaire enquêteur et lemémoire en réponse de la commune,

Vu le rapport et les conclusions motivées de Monsieur REYNOUARD, commissaire enquêteurprésentés en janvier 2023, émettant un avis favorable, sans réserve, assorti d’une recommandation:concerter les habitants voisins de l’OAPl avant la réalisation de celle-ci;

Considérant que les remarques faites lors de l’enquête publique et les avis rendus parles personnespubliques associées et les autorités consultées justifient quelques modifications mineures du PlanLocal d’Urbanisme, exposées dans la note de synthèse et dans les tableaux annexés,Considérant que ces ajustements et modifications mineurs sont issus des résultats de la consultationdes personnes publiques associées, des autorités consultées et de L’enquête publique,

Considérant que les modifications du Plan Local d’Urbanisme n’ont pas eu pour effet de remettre encause les orientations d’aménagement;

Vu les annexes jointes à la présente délibération et présentant aux conseillers municipaux lesmodifications apportées au projet du PLU,

Considérant que le dossier de plan local d’urbanisme, tel qu’il est présenté au conseil municipal etannexé à la présente délibération, comprenant les modifications proposées, est prêt à être approuvéconformément aux dispositions de l’article L153-43 du code de l’urbanisme,
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4UU I piujel ue ru ne ia commune de Le Tremblay-sur-Mauldre a été établiconformément aux dispositions législatives et règlementaires en vigueur,

Vu le Plan Local d’Urbanisme comprenant les documents suivants:

• 1.lLe rapport de présentation, diagnostic territorial
• 1.2 Le rapport de présentation, justifications du projet
• 2.Le P.A.D.D., Projet d’Aménagement et de Développement Durables,
• 3.Les O.A.P., Orientations d’Aménagement et de Programmation,
• 4.Le plan de zonage, et règlement graphique,
• 5.Le règlement écrit,
• 6.Les annexes et justifications,
• 7.Les pièces administratives

Vu la délibération 202 3.1.4 du 15 février 2023 par laquelle le conseil municipal a institué le droit depréemption urbain;

Madame le Maire rappelle au Conseil Municipal les objectifs principaux du PLU, (Plan Locald’Urbanisme) issu du PADD, à savoir:

o Axe 1 : Promouvoir le renouvellement urbain comme projet de développement.
o Axe 2 : Conserver la mixité urbaine et la cohésion sociale à l’échelle communale.
o Axe 3 Faciliter la mobilité, particulièrement en mode doux.

o Axe 4 Favoriser le développement des activités économiques.

o Axe 5 Entretenir une qualité paysagère et patrimoniale.

o Axe 6 Promouvoir les activités agricoles et préserver les paysages induits.
o Axe 7 Garantir la capacité d’accueil de la commune au regard de son développement choisi.

Madame le Maire rappelle au Conseil Municipal le déroulement de la procédure relative à laconsultation des
Personnes Publiques Associées et à l’enquête publique relative au PLU, Plan Local d’Urbanisme:

Le conseil municipal a décidé par délibération N°2022-05-05 en date du 22 juin 2022 de soumettrele PLU approuvé pour avis aux Personnes Publiques Associées et à enquête publique.

Conformément à la réglementation, le projet de Plan Local d’Urbanisme a été soumis à enquêtepublique prescrite par arrêté municipal en date du 22 septembre 2022 et arrêté municipal deprolongation en date du 03 novembre 2022. Organisée du 24 Octobre 2022 au 06 décembre 2022afin que chacun puisse formuler des observations sur le registre prévu à cet effet, et/ou rencontrerle commissaire enquêteur lors des permanences.

Madame le Maire indique que toutes les remarques et demandes particulières ont été examinéespar la commune.

A l’issue de cette enquête publique, le commissaire enquêteur a déposé son rapport et a émis un avisfavorable au PLU sans réserve, assorti d’une recommandation: concerter les habitants voisins del’OAPl avant la réalisation de celle-ci.

Les modifications les plus importantes sont énumérées ci-dessous, à savoir que les modificationsapportées sont ponctuelles et mineures, elles ne remettent pas en cause l’économie générale duprojet du PLU, lequel peut donc être approuvé.
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utuique

• Que la présente délibération sera transmise au Préfet du Département pour exercice de soncontrôle de légalité,

• Que la présente délibération sera exécutoire à compter de sa réception en Sous-Préfecture et del’accomplissement des mesures de publicité.

La présente délibération sera transmise au contrôle de légalité et toutes les instances avisées.
La Présente délibération peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif deVersailles dans un délai de deux mois à compter de sa publication, de son affichage, ou de sanotification.

Extrait certifié conforme,
Fait au Tremblay-sur-Mauldre
Le 16 février 2023

Publiée par affichage en Mairie 16 février 2023
Reçue à la Préfecture le 16 février 2023

Le Maire,
Françoise Chancel
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La délibéra� on du 23 juin 2010 lance la procédure d’élabora� on du Plan Local d’Urbanisme de la commune du 
Tremblay-sur-Mauldre. Ce� e délibéra� on défi nit les modalités de concerta� on de la popula� on que la commune 
souhaite me� re en œuvre tout au long de l’élabora� on du projet de PLU.

Un premier projet de PLU a été arrêté par délibéra� on du Conseil Municipal en date du 25 février 2016 puis approuvé 
par délibéra� on du Conseil Municipal en date du 25 janvier 2018. Une délibéra� on du Conseil Municipal en date 
du 07 juin 2018 est venue annuler ce� e dernière délibéra� on. Un « redémarrage » des études et de la concerta� on 
avec la popula� on selon les mêmes modalités a été formalisé au travers d’une délibéra� on du Conseil Municipal en 
date du 10 février 2021.

La concerta� on a été réalisée durant l’ensemble de la démarche et des ou� ls de concerta� on ont été mis en œuvre 
et ont marqué les diff érentes phases de l’élabora� on du PLU. Afi n de construire un projet le plus partagé possible 
avec l’ensemble des acteurs du territoire, des temps d’échanges et de débats ont été organisés.

Le présent document présente le bilan de la concerta� on eff ectué suite à la « reprise » de l’élabora� on du PLU en 
2021 et s’organise de la manière suivante :

- dans un premier temps, les principes de la concerta� on sont rappelés ;
- dans un second temps, les modalités de concerta� on défi nies pour l’élabora� on du PLU sont présentées ;
- la troisième par� e expose les ou� ls d’informa� on et de concerta� on qui ont été mis en place tout au long 
de la procédure, à par� r de la « reprise » de l’ébora� on du PLU en 2021 ;

-enfi n, un bilan de ce� e concerta� on est réalisé.
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L’ar� cle L.153-8 du Code de l’Urbanisme indique que «le plan local d’urbanisme est élaboré à l’ini� a� ve et sous la 
responsabilité de la commune». La procédure d’élabora� on du PLU est la suivante :

La concerta� on ne cons� tue pas une étape mais se déroule tout au long de la procédure. Elle est mise en œuvre par 
le biais de diff érents ou� ls (réunions publiques, exposi� on...).

Deux étapes clés peuvent être néanmoins dis� nguées :
-un bilan de la concerta� on dont a fait l’objet l’élabora� on du projet de PLU doit être réalisé et délibéré par 
le conseil municipal,
-le projet de PLU arrêté est soumis à enquête publique, à l’issue de la consulta� on des Personnes Publiques 
Associées.
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Le Code de l’Urbanisme précise que la concerta� on associe, pendant toute la durée de l’élabora� on du projet, 
les habitants, les associa� ons locales et les autres personnes concernées. Les modalités de ce� e concerta� on 
sont défi nies dans la délibéra� on prescrivant le PLU et doivent «perme� re au public d’accéder aux informa� ons 
rela� ves au projet et aux avis requis par les disposi� ons législa� ves ou réglementaires applicables et de formuler 
des observa� ons et proposi� ons qui sont enregistrées et conservées par l’autorité compétente». A l’issue de la 
concerta� on, le conseil municipal en arrête le bilan.
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La concerta� on ne cons� tue pas une étape mais se déroule tout au long de la procédure. Elle est mise en œuvre par 
le biais de diff érents ou� ls (réunions publiques, exposi� on...).

Deux étapes clés peuvent être néanmoins dis� nguées :
-un bilan de la concerta� on dont a fait l’objet l’élabora� on du projet de PLU doit être réalisé et délibéré par 
le conseil municipal,
-le projet de PLU arrêté est soumis à enquête publique, à l’issue de la consulta� on des Personnes Publiques 
Associées.
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Lors de la délibéra� on du 23 juin 2010, la commune du Tremblay-sur-Mauldre a donc défi ni les modalités de la 
concerta� on de la popula� on qu’elle souhaitait me� re en œuvre tout au long de l’élabora� on du projet de PLU. 
Ces modalités ont été réaffi  rmées dans la délibéra� on de « reprise » de l’élabora� on du PLU du 10 février 2021. Ces 
modalités prennent la forme suivante :

- Affi  chage de la délibéra� on prescrivant l’élabora� on du PLU pendant toute la durée des études nécessaires,
- Ar� cle spécial dans la presse locale,
- Réunion avec les associa� ons et les groupes économiques
- Réunion publique avec la popula� on,
- Exposi� on publique avant que le PLU ne soit arrêté,
- Affi  chage dans les lieux publics (abribus, commerçants...),
- Un registre des� né aux observa� ons de toute personne intéressée sera mis tout au long de la procédure à 
disposi� on du public, en mairie aux heures et jours habituels d’ouverture,
- Possibilité d’écrire au maire,
- Des permanences seront tenues en mairie par Monsieur le Maire, l’adjoint délégué à l’urbanisme dans la 
période de un mois précédent l’arrêt du projet de PLU par le conseil municipal.

Les diff érents ou� ls sont présentés dans la par� e suivante.



Cittànova Bilan de la concerta� on

 11

 . Com
m

une du Trem
blay-sur-M

auldre . Plan Local d’U
rbanism

e .

3. Les Outils de Mise en

Oeuvre



 12

 . 
Co

m
m

un
e 

du
 T

re
m

bl
ay

-s
ur

-M
au

ld
re

 . 
Pl

an
 L

oc
al

 d
’U

rb
an

is
m

e 
.

Dans le cadre du respect de la délibéra� on défi nissant les modalités de concerta� on, ont été mises en oeuvre des 
réunions publiques afi n de présenter à la popula� on le nouveau projet de PLU, suite à la  « reprise » de l’élabora� on 
du PLU en 2021.
Ces deux réunions ont été organisées le 10 février 2022, à la salle la Volière. La première à 17h a réuni les associa� ons 
et les groupes économiques (16 personnes présentes), la seconde à 20h était une réunion publique ouverte à toute 
la popula� on (une cinquantaine de personnes présentes).
Ces réunions ont permis de présenter la démarche 
d’élabora� on du PLU et les grandes lignes du projet (PADD, 
OAP, zonage et règlement). Les par� cipants ont pu ainsi 
prendre connaissance de l’avancement du dossier et faire 
part de leurs observa� ons.
Les comptes-rendus de ces 2 réunions sont en annexe.

3.1. LES RÉUNIONS PUBLIQUES
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Des panneaux d’informa� on ont été exposés lors des réunions publiques organisées le 10 février 2022 puis installées 
ensuite dans le hall d’accueil de la Mairie. Au total, 4 panneaux ont été réalisés. Ils sont composés de texte, de 
documents graphiques et d’illustra� ons pour faciliter la lecture et rendre accessible le projet de PLU à l’ensemble 
de la popula� on.
Ces 4 panneaux sont organisés de la manière suivante :
- Le PLU, c’est quoi ?
- Le Projet d’Aménagement et de Développement Durables
- Le règlement
- Les orienta� ons d’aménagement et de programma� on

Ces 4 panneaux sont en annexe.

3.2. DES PANNEAUX D’EXPOSITION

L’élabora� on du PLU est évoquée dans le bulle� n municipal de Tremblay-sur-Mauldre, afi n d’informer les habitants 
de la tenue de la réunion publique. Un avis est également paru dans les Nouvelles de Rambouillet, toujours pour 
informer de l’organisa� on de ce� e réunion publique du 10 février 2022. Ces documents sont mis en annexe.

3.3. LA PARUTION D’ARTICLES DANS LE BULLETIN 
MUNICIPAL ET LA PRESSE LOCALE
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Le site internet a permis de diff user le contenu du PLU de manière progressive avec un onglet spécifi quement 
élaboré pour le document de planifi ca� on. La consulta� on de cet onglet a été peu u� lisé pendant la procédure 
mais a connu davantage d’importance suite aux réunions publiques et pendant les permanences réalisées par la 
commune. 

Le site internet a également permis de servir de relais aux invita� ons ou «évenement» mis en palce dans le cadre du 
PLU, notamment les ateliers il y a quelques années mais plus récemment, les réunions publiques et les permanences. 

Mis en place tout au long de la procédure, le registre a permis de faire un lien 
entre les habitants et la mairie. La mairie a pu éclairer et apporter des réponses 
au fur et à mesure des interroga� ons. Chacun des par� cipants a été informé des 
diff érentes modalités d’expression et d’informa� on mis à disposi� on pendant la 
durée d’élabora� on et a été invité à réitérer ses ques� ons auprès du Commissaire 
Enquêteur s’il le souhaite. 
Aucune remarque n’a été inscrite sur le registre. 
Il a été mis à disposi� on également pendant les réunions publiques et les 
permanences.

3.4. LE SITE INTERNET

3.5. LE REGISTRE MIS À DISPOSITION DES HABITANTS
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Dans le cadre de leurs permanences et présences en mairie, Madame le Maire et son adjointe déléguée à l’urbanisme 
se sont rendus disponibles pour des rendez-vous avec les personnes qui le désiraient du 28 avril au 28 mai 2022.
Les permanences ont permis de recevoir 13 personnes. 
Ces temps d’échange ont permis de confi rmer les choix de la municipalité dans le cadre de ce� e élabora� on, 
notamment sur la préserva� on de l’environnement et du cadre de vie de la commune. Ils ont également permis  de 
réaliser de la sensibilisa� on et de l’informa� on sur la démarche et le contenu en cours du PLU, avec un degré de 
précision important. 

Sont retranscrits ici les diff érents échanges : 
RDV du 5 mai :
Parti cipante 1 : représente de l’associa� on de Chemin de Bazemont, échange en présence de Mme Le Maire.
Dans le cadre de son associa� on la par� cipante a abordé plusieurs sujets :
1/ Quel sera l’impact de cett e opérati on OAP Ferme Nord sur le nombre de véhicules, sur la rue du Puits d’Hiver qui 
est une route très étroite ? 
Madame le Maire insiste sur le choix de garder ce� e OAP.

a) la commune a un droit de regard sur l’aménagement des voies de circula� on à l’intérieur de ce� e OAP. 
b) il est prévu sur ce� e opéra� on 15 logements.

2/ Pourquoi avoir priorisé OAP AFTAL + que l’ancienne OAP derrière le Cimeti ère Ferme situé au cœur du village, plus 
proche ?
F. Chancel précise que ce� e ancienne OAP îlot centre était classée en zone Agricole, les exploitants bénéfi cient 
des aides de la PAC. Dans le PLU elle sera en zone classée N (n’empechera donc pas son explo� a� on) et l’OAP 
supprimée du projet de PLU, afi n de ne pas dépasser les objec� fs de croissance modérée de la commune et limiter 
la consomma� on des sur les terres agricoles et naturelles.
3/ Concernant l’OAP AFTRAL : demande de  précisions sur la préservati on de la mare ; et de l’impact des eaux de 
ruissellements sur la résidence du Vert Buisson.
Il a été développé à cet eff et une trame verte et bleue afi n d’assurer une transi� on de qualité entre les � ssus 
urbains et secteurs agricoles et une protec� on de l’environnement en développant une con� nuité écologique et en 
favorisant l’infi ltra� on des eaux pluviales. Une a� en� on par� culière sera apportée au moment de l’opéra� on sur 
la créa� on de noue, d’espace végétalisé que le promoteur devra renforcer et gérer dès lors du développement de 
l’OAP.
4/Comment respecter la maîtrise d’évoluti on de la populati on proche des 1%, prévu dans le PADD ? réponse de Mme 
Le Maire, il s’agit d’un chiff re théorique et qui doit pouvoir respecter cet objec� f modéré de 1% + ou - par an en 
moyenne d’ici 2030, en calibrant le PLU à ce� e croissance, par exemple en limitant les divisions à outrances.
5/ Rue des Templiers demande des précisions sur la franche paysagère, zone NJ. Cet ensemble de fonds de jardins 
situé en limite de la plaine agricole à hauteur de 50 mètres incluant (une frange paysagère de 10 mètres non 
construc� ble),  zone située en dehors de l’enveloppe urbaine défi nie par le PNR (ce� e zone était  protégée sous 
le POS – Zone ND). Ce� e zone perme� ra de réaliser quelques aménagements limités et cons� tue une façon de 
protéger ce� e zone sur la plaine Jouars – Pontchartrain et en adéqua� on avec l’étroitesse de la rue des Templiers 
afi n de limiter la densifi ca� on de la circula� on mais aussi avec les enjeux paysagers et environnementaux de cet 
espace.

Parti cipante 2
1/ Questi on sur l’ouverture de la sente Blaise Cendrars sur la totalité du parcours au grand public ? 
Certes, la sente passe sur le côté de sa maison, la personne est libre de poser une clôture.

3.6. LES PERMANENCES
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Parti cipante 3
1/Questi on sur les possibilités de division sur leur terrain, pour une éventuelle constructi on ? 
Madame le Maire les invite à consulter le PLU dès qu’il sera en vigueur, afi n d’étudier la faisabilité de la division.

RDV du 7 mai : 
Parti cipante 4 avec Mme Le Maire.
1/ Questi on : le problème de la circulati on dans le centre- bourg, notamment l’accès à l’école via la rue du Pavé.  Une 
demande de sécurité, vu l’extrême étroitesse du trott oir de la rue du Pavé (entre l’église et l’école). Est-il possible 
d’inscrire une intenti on de préempti on dans le PLU, afi n de prévoir l’élargissement du trott oir pour la sécurité des 
piétons dans cett e zone ?
 2/ Le devenir de la ferme dite OAP ferme Nord ? Si constructi on, quel sera le nombre de constructi on prévue et 
l’impact de la circulati on sur la rue du Puits d’Hiver qui est très étroite ? 
Mr Dutertre habite 20 rue des Templiers, personne vieillissante, surface de terrain trop importante pour le bon 
main� en et entre� en de sa parcelle. Quelle serait la possibilité de construc� on sur la zone NJ ? 
A ce jour trop restric� f pour lui, impossible de construire une pe� te maison !

RDV du 12 mai :
Parti cipante 5 avec Mme Le Maire. 
1/ Questi on : sur la possibilité de constructi on sur la zone NJ ? Erreur de l’interpréta� on de ce� e zone lors du rendez-
vous et sur la possibilité de construire ! Madame le Maire a recontacté les administrés.
Leur parcelle est très importante en surface, ils souhaitent pouvoir se séparer d’une par� e de leur terrain avec une 
plus ample possibilité de construc� on.
Ils éme� ent le souhait de passer ce� e zone NH, avec une possibilité de construc� on, avec un coeffi  cient plus faible 
à la parcelle pour construire au moins, une maison. 

Parti cipante 6  avec Mme Le Maire
Le par� cipant a le souhait de délocaliser sa société, il souhaite acquérir un nouveau terrain, il sollicite Madame le 
Maire sur une éventuelle parcelle disponible à cet eff et, afi n de reconstruire un bâ� ment aux normes et approprié 
à son ac� vité.  
Madame le Maire lui rappelle qu’elle a accepté sous RNU la division de son terrain en 2021 et permis d’eff ectuer une 
opéra� on immobilière dans le but de moderniser son bâ� ment et entreprise. 
Dans la réglementa� on du PLU, la parfumerie est classée en Zone UZ, ac� vité industrielle, elle ne peut pas passer 
ce� e zone en UB et autoriser à nouveau une opéra� on immobilière.
Il est possible d’élever, de rénover son bâ� ment à 8 mètres pour plus de stockage, tout en respectant son aff ecta� on.

RDV du 14 mai :
Parti cipante 7  en présence de Mme Denoyelle.
La par� cipante veut me� re leur maison en vente et veut connaître la faisabilité de division et de construc� on 
possible sur leur terrain de 1653 m².
Mme Denoyelle expose la frange paysagère NJ de 50 mètres qu’elle a en par� e, en son fond de jardin ou la 
construc� on sera limitée. La voix d’accès devra être de 3,50 mètres.
Un arbre remarquable sera à recenser : un cèdre.
Si l’accès est possible, il serait alors possible de construire 2 lots.

Parti cipante 8 en présence de Mme Denoyelle 
Ils possède un terrain d’environ de 4000m². Ils souhaitent garder 1500m² avec la maison existante et connaître la 
faisabilité de construc� on sur les 2500 m² restant. Est-il possible de faire 3 lots construc� bles ? Mme Denoyelle 
répond qu’il faudra prévoir une mutualisa� on de l’accès via le pendant de la Hunière, prévoir un aménagement 
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d’une aire de retournement pour que l’opéra� on puisse se faire.
Mme Denoyelle rappelle qu’il faudra recenser les arbres à préserver.
Ques� on : de Mr Devron sur l’accès de la sente Blaise Cendrars quand sera-t-elle accessible aux piétons ?  

RDV du 19 mai :
Parti cipante 9  en présence de Mme Denoyelle 
1/ Questi on :  La parti cipante est surprise que sa maison datant du XIXe siècle soit en zone UB ? Madame Denoyelle 
répond que sa maison est recensée en tant que maison patrimoine remarquable dans la réglementa� on du PLU, si 
rénova� on, elle devra suivant les règles et préserva� on du patrimoine lié à l’ar� cle 151-19.
2/Elle demande des précisions sur la réglementati on graphique liée à cett e zone NJ.
Madame Denoyelle répond que la zone NJ permet de réaliser quelques aménagements limiter en superfi cie et 
hauteur. Sa parcelle 126 est aff ectée par ce classement sachant qu’elle a un hangar sur ce� e zone. Peut-elle bénéfi cer 
d’un changement d’aff ecta� on ? 
Il s’avère qu’en étudiant la charte du PNR, il y aurait une pe� te erreur sur la carte graphique : la parcelle 125 serait 
aussi aff ecté par ce classement NJ.
Elle souhaite connaitre le classement qui existait sous POS, il lui a été expliqué que celui-ci est caduque depuis mars 
2017. Ce� e Zone NJ était sous le POS déjà protégée en ND.

Parti cipante 10  en présence de Mme Le Maire.
Ils demandent à passer leur propriété en Zone UB ou NH, la zone est actuellement en zone A.
Ce� e maison était ini� alement, la propriété de l’école hor� cole. Elle est en zone A depuis sa construc� on, les 
par� cipants u� lisent un chemin pour accéder à leur maison appartenant au Chep (servitude de passage). Ils 
souhaitent agrandir leur maison ou eff ectuer une division de leur propriété.

Parti cipante 11 
Maison classée remarquable, la parti cipante souhaite que le PLU réglemente et protège la vue sur la plaine :
-en limitant toutes les hauteurs bâ� ments par rapport à l’existant.
Elle souhaiterait qu’en cas de projet avec l’OAP Ferme Nord, il soit étudié la possibilité d’u� liser le chemin communal 
derrière ces maisons et la ferme Nord, parallèle à la rue des du Puits d’Hiver, comme voie rou� ère.  

Parti cipante 12 
Elle demande que le chemin de Bazemont reste libre, afi n de perme� re l’accès aux engins agricoles.
Demande de passer 2 terrains en zone construc� ble : 

- derrière le cime� ère 
- chemin de Bazemont 

Madame Thomas es� me que ces parcelles sont situées au cœur du village et devraient être construc� bles.
Madame le Maire rappelle de la parcelle de derrière le cime� ère est classée en zone N (non construc� ble) et confi rme 
à Madame Thomas que ce� e parcelle est considérée agricole puisqu’ils touchent les aides de la PAC.
Le chemin de de Bazemont est classé en Zone A.

Ainsi, les grandes ques� ons sont en lien direct avec : 
l’OAP de la ferme, 
des précisions sur le thème de la circula� on, du patrimoine, des sen� ers, du paysage à préserver, 
la frange Nj,
le devenir de la construc� bilité des parcelles personnelles. 

Dans le dernier cas, aucune réponse n’a été apportée, les par� cipants ont été invitée à se présenter lors de l’enquête 
publique pour consulter le document de PLU. 
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Pendant l’ensemble de la procédure d’élabora� on du PLU, le service urbanisme s’est tenu à disposi-
� on des administrés et porteurs de projet. 

La disposi� on du service est la suivante : 

» Lundi  : 10 h à 12 h
» Mercredi : 10 h à 12 h - 14 h à 16 h
» Jeudi : 14 h à 18 h
» Vendredi : 10 h à 12 h

Le service a été également disponible par courriel, courrier et téléphone et intervient dans le cadre 
de ce bilan de la concerta� on, à travers l’informa� on des démarches perme� ant aux adminsitrés de 
s’informer ou éme� re un avis sur le document. 

3.6. LA DISPONIBILITÉ DU SERVICE URBANISME 
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4. Conclusion

Pendant l’ensemble de la procédure d’élabora� on du PLU, et en amont de la reprise de ce dossier, la 
municipalité s’est assurée de répondre aux diff érents enjeux de la concerta� on : 

» informer, 
» co-construire 
» sensibiliser. 

La concerta� on mise en place permet de � rer le bilan suivant : 

» elle permet de conforter la municipalité sur le projet poli� que communal retenu
» d’évaluer le respect de l’intérêt général et l’écoute des administrés
» elle a permis d’apporter des précisions sur les ou� ls et les modalités de projet no-
tamment sur les 2 secteurs concernés par des OAP (en premier lieu la fermeà
» d’apporter les réponses auprès des administrés aux enjeux de respect du cadre de 
vie et de développement de la biodiversité au sein du projet. 

CO-CONSTRU
IRE

N SENSIBILISER

SIBIL
INFORMERR
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5. Annexes
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5.1. COMPTES-RENDUS DES RÉUNIONS PUBLIQUES
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5.2. PANNEAUX D’EXPOSITION
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5.3. ARTICLES PARUS DANS LE BULLETIN MUNICIPAL 
ET LA PRESSE LOCALE
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